
éducation des adultes est née au
XIXe siècle en Angleterre à l'initia-
tive, en bonne partie, des classes
populaires désireuses d'agir sur
leurs pénibles conditions de vie.
Associations ouvrières et coopéra-
tives ont dès lors proposé une mul-

titude de cours visant le développement à la
i fois intellectuel et social1.

Au Québec, syndicats et mouvements
religieux leur ont emboîté le pas, mais il nous
aura fallu en plus une révolution tranquille
pour que chacun et chacune puissent véritable-
ment prétendre à cette chose précieuse entre
toutes, la connaissance, sans laquelle le pouvoir
demeure dans les mains des autres, et les solu-
tions, à l'extérieur de soi.

Que signifie apprendre de nos jours, et par-
ticulièrement à l'âge adulte? Connaître les
rudiments d'un métier? Savoir se débrouiller
en informatique? Être capable de faire valoir
son point de vue sans étrangler personne?
Pouvoir prendre une décision éclairée en pério-
de d'élections ? Arriver à mieux comprendre ce
que vit sa fille adolescente? Être en mesure
d'écrire une lettre sans fautes ?

Comment est perçue l'éducation des adultes
dans notre société ? Est-elle jugée essentielle ou
accessoire ? Y voyons-nous un moyen de trans-
formation personnelle, collective et sociale?
Comment sommes-nous passés de «l'école du
soir » à une « éducation permanente » ?

Que dire de la nouvelle politique d'éduca-
tion des adultes et de formation continue du
ministère de l'Éducation du Québec ? Propose-
t-elle des mesures susceptibles d'aider l'adulte à
mieux jouer son rôle de parent, de travailleur,
de citoyen ?

Et nous, dans nos groupes d'éducation po-
pulaire, avons-nous modifié peu à peu notre
façon d'intervenir auprès de l'adulte? Occupe-
t-il toujours une place de choix?

Il nous a semblé primordial de trouver
réponse à ces questions au moment où le minis-
tère de l'Éducation effectue des changements
importants qui pourraient réduire la portée et
le sens de l'éducation des adultes. Perspective
peu réjouissante à une époque où il faut ap-
prendre vite, de façon diversifiée et «tout au
long de la vie».
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Daniel Baril, chargé de projet à
l'Institut canadien de l'éducation des adultes

a dernière année a donné lieu à un événement important: le gou-
vernement du Québec a rendu public un projet de politique gou-
vernementale en éducation des adultes. Malheureusement, dans les
faits, la sortie de ce projet de politique n'a eu aucun écho sur la place
publique. Or, le gouvernement proposait dans son document une
vision très réductrice de l'éducation des adultes. D'une manière
générale, cette réalité illustre bien l'état de l'éducation des adultes de
nos jours : soumise à des actions gouvernementales qui en réduisent
régulièrement la portée.

Pour comprendre en partie où en est l'éducation des adultes, il est
pertinent de rappeler quelques-uns des grands moments de l'action

gouvernementale des deux dernières dé-
cennies. Par l'entremise de vastes con-
sultations publiques et par l'adoption
subséquente de documents d'orien-
tation, la société civile et le gouverne-
ment ont eu l'occasion, à différentes
reprises, d'exprimer leur vision respec-
tive de l'éducation des adultes. Dans un
premier temps nous aborderons les
points de vue de la société civile, tels
qu'ils ont été exprimés dans les rapports
des diverses consultations publiques.
Ensuite, nous porterons notre attention
sur les documents d'orientation qui ont
constitué la réponse du gouvernement à
la société civile.

Notre propos est de mettre en évi-
dence le fait qu'au terme du débat pu-
blic, les gouvernements successifs ont
graduellement limité leur conception de
l'éducation des adultes à des considéra-
tions d'adaptation de la main-d'œuvre
aux exigences de la croissance écono-
mique. C'est précisément cette réduc-
tion progressive à des critères d'ordre
économique qui nous fait croire que l'on
assiste depuis une vingtaine d'années à
une «régression tranquille» de l'éduca-
tion des adultes.
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Les consultations publiques
en éducation des adultes
Ces deux dernières décennies, trois consulta-
tions ont marqué l'évolution de l'éducation des
adultes et orienté le débat public ainsi que les
décisions des gouvernements à ce sujet. Un
rappel des éléments de réflexion les plus struc-
turants des rapports issus de ces consultations
permet de prendre le pouls des demandes de la
société civile et de poser la toile de fond de
l'évolution de l'éducation des adultes.

• La Commission d'étude sur
la formation des adultes (CEFA)1

Événement marquant de l'histoire récente de
l'éducation des adultes au Québec, le dépôt, en
1982, du rapport final de la Commission
d'étude sur la formation des adultes (CEFA)
dotait le Québec moderne d'un premier modè-
le de politique globale en éducation des adul-
tes. Par l'entremise de plus de 430 recomman-
dations, les commissaires de la CEFA pro-
posaient une vision large et plurielle de l'édu-
cation des adultes. La contribution de l'éduca-
tion des adultes à la réalisation du potentiel des
personnes et la défense de la spécificité de
l'éducation des adultes en constituaient les
deux idées maîtresses. Globalement, le rapport
manifestait une volonté de voir l'éducation des
adultes prendre un essor important au Québec.

Ses visées étant de l'ordre d'une politique
globale, il abordait plusieurs aspects de l'éduca-
tion des adultes. Parmi ceux-ci, une place im-
portante était accordée aux questions touchant
à l'accès de la population adulte à l'éducation.
En substance, le rapport exprimait l'exigence
que les services et les structures liés à l'éduca-
tion des adultes s'adaptent aux réalités propres
à la population adulte et, plus particulière-
ment, aux conditions de vie spécifiques de cer-
tains segments de cette population2.

Dans un autre ordre d'idées, la Commission
faisait une large part à la reconnaissance de la
diversité des lieux et des formes d'éducation
des adultes. Fait plus significatif, elle proposait
d'officialiser l'intégration de l'éducation des
adultes à la mission du réseau public d'éduca-
tion3 et faisait valoir que le milieu de travail
constituait lui aussi un lieu d'éducation4. Signa-
lons qu'en plus de reconnaître le rôle des orga-
nismes d'éducation populaire5, la CEFA mettait
en évidence les dimensions éducatives des insti-
tutions de la culture, des loisirs et des médias6.
Enfin, notons que la formation à distance,
l'auto-apprentissage et les services aux collec-
tivités des établissements scolaires avaient
également retenu l'attention des commissaires7.

Sur un autre plan, l'organisation de l'éduca-
tion des adultes a donné lieu à des recomman-
dations importantes de la CEFA: la création
d'un organisme central chargé d'administrer, au
gouvernement, l'éducation des adultes8 et de dé-
signer un ministre responsable de l'éducation
des adultes9. La Commission souhaitait aussi
que soient mis sur pied des centres régionaux
d'éducation des adultes à titre de pendants ré-
gionaux de l'organisme central10. Finalement,
le rapport de la CEFA appelait vivement à un
décloisonnement de l'éducation des adultes,
d'une part en insistant pour que les établisse-
ments scolaires se concertent afin de répondre
adéquatement aux besoins de formation de la
population11, et d'autre part en privilégiant les
passerelles entre les ordres d'enseignement au
profit des formes diversifiées adoptées par le
cheminement éducatif des étudiants adultes12.

• Les États généraux sur l'éducation
Une décennie après la publication du rapport
de la CEFA, le gouvernement du Québec orga-
nisait des États généraux sur l'éducation. C'est
en 1996 que les commissaires publiaient
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leur rapport final13. Bien que les consultations
aient surtout porté sur les questions touchant l'é-
ducation des jeunes, l'éducation des adultes a fait
l'objet de commentaires indiquant que l'éduca-
tion permanente était bel et bien une réalité. Aux
yeux des commissaires, le défi qui se posait désor-
mais en matière d'éducation des adultes consis-
tait à trouver les moyens de traduire concrète-
ment cette perspective de formation continue14.

En s'appuyant sur certains des points de vue
exprimés lors des consultations, les commissaires
proposaient trois avenues d'action. D'emblée, il
leur semblait essentiel de préparer les jeunes à un
nouveau contexte éducatif. Il devenait donc
important d'ajuster le programme de formation
initiale des jeunes pour leur fournir des connais-
sances de base et des aptitudes intellectuelles
facilitant une formation continue15. Ensuite, le
rapport des États généraux mettait l'accent sur
la reconnaissance de la diversité des acteurs
éducatifs découlant de l'idée de formation con-
tinue. Bien que la réflexion des commissaires
ait été surtout centrée sur l'école des jeunes, ils
se sont également penchés sur le rôle des
organismes d'éducation populaire et d'action
communautaire, le milieu de travail et la for-
mation à distance16.

Enfin, jugeant que les transformations de l'é-
conomie avaient grandement orienté l'évolution
de la formation continue, les commissaires ont
proposé de relancer certains secteurs de l'édu-
cation des adultes qu'ils considéraient comme
prioritaires. L'alphabétisation et l'obtention
d'une formation de base venaient en tête de
leurs préoccupations, auxquelles s'ajoutaient le
perfectionnement des personnes en emploi, l'ac-
cès à la culture et l'éducation à la citoyenneté.
En outre, en marge du développement de ces
champs de l'éducation des adultes, le rapport
final des États généraux mettait l'accent sur l'im-
portance des services d'accueil et de référence et
sur la reconnaissance des acquis. Finalement, les
commissaires ont jugé que le besoin d'une plus
grande cohérence des services existants en édu-
cation des adultes et l'affirmation du droit des
personnes à la formation tout au long de la vie
justifiaient l'adoption, par le gouvernement,
d'une politique d'éducation des adultes.

• Les audiences publiques visant l'adoption
d'une politique d'éducation des adultes

Constituant un des sept chantiers de la réforme
de l'éducation entamée en réponse aux États
généraux, le processus d'adoption d'une poli-
tique débutait formellement au printemps de
1997 avec la tenue d'une consultation publi-
que basée sur un document d'orientation. En
juillet 1999, le président de cette consultation,
M. Paul Inchauspé, présentait son rapport au
gouvernement17. Dans ce rapport, on prenait
surtout en considération la portée et le cadre
général d'une éventuelle politique d'éducation
des adultes, ainsi que les orientations à donner
au développement de diverses sphères de l'édu-
cation des adultes.

Sur un plan plus global, le rapport Inchaus-
pé retenait des consultations de 1998 qu'une

! politique d'éducation des adultes devait avoir
une envergure gouvernementale18. Parce que
l'éducation des adultes recouvre des réalités qui
dépassent les responsabilités du ministère de
l'Éducation et qu'une perspective d'éducation
tout au long de la vie multiplie les objectifs et
les cheminements éducatifs des personnes, il
était nécessaire qu'une politique mobilise l'en-
semble des ministères touchés par les questions
d'éducation de la population adulte. De plus,
le rapport Inchauspé proposait que la politique
réponde à certains principes19 : en premier lieu,
que l'accès au savoir contribue au développe-
ment des personnes et que le droit à l'éduca-
tion débouche nécessairement sur les condi-
tions d'exercice de celui-ci. Et, en second lieu,
que l'éducation des adultes relève de l'État,
mais qu'elle entraîne aussi une responsabilité
des actrices et acteurs non gouvernementaux
et, au premier chef, des individus.

Ce cadre général étant posé, le rapport In-
chauspé abordait par la suite des questions
touchant plus particulièrement le développe-
ment de différentes sphères de l'éducation des
adultes. On demandait notamment que des
changements significatifs soient apportés à ce
chapitre, tels que l'élaboration d'un nouveau
programme de formation dite commune de
base spécifiant les compétences exigées au
niveau du premier cycle du secondaire20. Le
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rapport Inchauspé soulignait
aussi le peu de cas qui était fait
de la demande individuelle de
formation21. En effet, on cons-
tatait que les préoccupations en
matière de développement éco-
nomique et d'adaptation de la
main-d'œuvre avaient été privi-
légiées au détriment du droit
individuel à la formation. En-
fin, le rapport affirmait que
les travailleurs et travailleuses
autonomes ainsi que ceux et
celles de la petite entreprise
se retrouvaient laissés pour
compte par les récentes actions
en matière de formation liée à
l'emploi, qui avantageaient plu-
tôt les travailleurs et travail-
leuses sans emploi ainsi que
ceux et celles de la moyenne et
de la grande entreprise22.

En complément à ces considérations portant
sur les grands principes et sur les champs de
l'éducation des adultes, le rapport Inchauspé
faisait une large place à la création de services
de reconnaissance des acquis et des compéten-
ces23. Plus spécifiquement, il s'inquiétait du man-
que de reconnaissance mutuelle entre les éta-
blissements universitaires, du fait que la recon-
naissance des acquis allait stimuler le dévelop-
pement d'un secteur privé de formation et du
statut de la reconnaissance des acquis lorsque
cette dernière n'est pas liée à un parcours édu-
catif. Enfin, le rapport Inchauspé abordait la
question de l'organisation de l'éducation des
adultes au gouvernement, pour rejeter la créa-
tion d'une instance supraministérielle au profit
d'un leadership du ministère de l'Éducation et
d'une concertation interministérielle24.

En résumé, la CEFA proposait une vision
large et généreuse de l'accès à l'éducation et de
la diversité des acteurs et des actrices qui y
œuvrent dans une perspective de réalisation du
potentiel des personnes. Elle défendait aussi un
renforcement marqué des structures gouverne-
mentales en lien avec l'éducation des adultes.
De son côté, en ce qui concerne l'évolution du
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débat public sur l'éducation des
adultes, le rapport final des
Etats généraux sur l'éducation
faisait écho aux inquiétudes des
organismes consultés en son-
nant l'alarme au sujet du déve-
loppement inégal des champs
de l'éducation des adultes et, en
guise de solution, les commis-
saires recommandaient l'adop-
tion d'une politique de l'éduca-
tion des adultes. Pour sa part, le
rapport Inchauspé relançait l'idée
d'adopter une politique gouver-
nementale et posait les jalons
d'une telle politique, tout en fai-
sant le constat d'un développe-
ment réducteur des sphères de l'é-
ducation des adultes.

Sur la base des rapports de
consultations, on peut consta-
ter que la société civile a con-

damne le rétrécissement des actions gouverne-
mentales en éducation des adultes et clairement
manifesté son désir de voir le gouvernement
renverser cette tendance par l'adoption d'une
politique appropriée.

Des documents d'orientation
gouvernementaux
En réponse à ces consultations publiques, les
divers gouvernements qui se sont succédé ont
proposé des énoncés d'orientation qui ont servi
de cadre à leurs actions en matière d'éducation
des adultes. Au terme de la CEFA, le gouverne-
ment publiait en 1984 un énoncé d'orientation
doublé d'un plan d'action. Après les États
généraux sur l'éducation, le gouvernement
québécois annonçait en 1997 qu'il amorçait
une réforme prévoyant l'adoption d'une poli-
tique de l'éducation des adultes. Enfin, au
cours du processus de consultation mis en
place en vue de l'élaboration de cette politique,
un projet de politique d'éducation des adultes
était soumis à la discussion publique.
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• Un projet d'éducation permanente.
Énoncé d'orientation et Plan d'action
en éducation des adultes25

D'un certain point de vue, l'Énoncé d'orienta-
tion de 1984 peut nous sembler loin, et ses
conséquences plus ou moins perceptibles. Or,
les éléments de base des orientations de ce
document expriment, encore de nos jours, les
principales préoccupations motivant l'action
gouvernementale en matière d'éducation et de
formation des adultes. Essentiellement, ce qui
ressort le plus fortement est la place prédomi-
nante accordée aux formations qualifiantes sur
mesure. Posant comme toile de fond une pers-
pective d'éducation permanente et présenté
comme un nouveau modèle d'éducation des
adultes, l' Énoncé d'orientation faisait de la for-
mation qualifiante et de la formation sur me-
sure le cadre éducatif central du projet d'édu-
cation permanente élaboré par le gouverne-
ment.

Ensuite, les principaux axes d'action de
l'Enoncé d'orientation rendaient plus explicites
les intentions du gouvernement. Au nombre de
12, ils exprimaient, d'abord et avant tout, les
objectifs du gouvernement en matière de for-
mation liée à l'emploi26. À ce sujet, le gouver-
nement a annoncé certaines décisions éminem-
ment structurantes pour le développement de
l'éducation des adultes. Premièrement, il a pré-
cisé les rôles respectifs du ministère de l'Éduca-
tion et du ministère de la Main-d'œuvre et de la
Sécurité du revenu en regard de la formation de
la main-d'œuvre. Ainsi, le ministère de l'Édu-
cation se verrait confier une « mission » de pour-
voyeur de services éducatifs à l'intention des
programmes de formation de la main-d'œuvre
administrés par le ministère de la Main-d'œu-
vre et de la Sécurité du revenu. Deuxiè-
mement, l'Enoncé d'orientation annonçait que
les objectifs du gouvernement en regard de la
formation de la main-d'œuvre se résumeraient
à répondre aux besoins de développement
économique du Québec en vue d'améliorer les
secteurs forts de l'économie et d'adapter la
main-d'œuvre aux changements technologi-
ques qui s'accentuaient. Troisièmement, la créa-
tion de partenariats avec les entreprises serait

intensifiée dans le but d'accroître la formation
en entreprise. Enfin, quatrièmement, le gou-
vernement déclarait qu'il entendait demander
au fédéral que l'ensemble des responsabilités en
matière de développement de la main-d'œuvre
lui soient transférées.

l'Énoncé d'orientation parlait également des
priorités du gouvernement27. Largement centrées
sur l'adaptation de la main-d'œuvre aux exi-
gences du développement économique, elles
portaient sur le perfectionnement et le recy-
clage de la main-d'œuvre, en accordant une
attention particulière aux segments de la popu-
lation plus à risque en matière d'emploi.

• Prendre le virage du succès, Plan d'action
ministériel pour la réforme de l'éducation

En 1997, le gouvernement du Québec présen-
tait sa réponse au rapport final des États gé-
néraux sur l'éducation en annonçant son inten-
tion de procéder à une réforme de l'éducation.
Dans Prendre le virage du succès, Plan d'action
ministériel pour la réforme de l'éducation28, il
proposait sept chantiers, dont le dernier portait
sur la formation continue. L'objectif du gou-
vernement consistait à élaborer une politique
de formation continue dont l'un des buts serait
de mettre en œuvre une perspective d'éduca-
tion tout au long de la vie29.

Pour le gouvernement, l'éducation tout au
long de la vie devait mettre à profit l'ensemble
des intervenants et intervenantes en éducation
des adultes dans le but de mieux répondre à la
diversité des besoins exprimés par la popula-
tion adulte. Dans ce contexte, l'alphabétisation
devait constituer l'une des voies d'action prio-
ritaires. De plus, le gouvernement indiquait
son intention de traiter divers aspects de l'édu-
cation des adultes. Sur la question des champs
d'éducation des adultes, en plus de l'alphabéti-
sation, le gouvernement souhaitait que la for-
mation à distance reçoive une attention par-
ticulière, ainsi que le rôle des groupes d'éduca-
tion populaire. Du côté des services d'appoint,
une politique d'éducation des adultes aurait à
traiter de la reconnaissance des acquis, des ser-
vices d'accueil et d'aide ainsi que de l'enca-
drement.
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• Projet de politique de l'éducation des
adultes dans une perspective de
formation continue30

Finalement, au mois de mai 2001, le gouver-
nement du Québec soumettait à une consulta-
tion publique un Projet de politique d'éducation
des adultes. D'un certain point de vue, la pu-
blication de ce document achevait la phase du
débat public amorcée par les États généraux sur
l'éducation. Vingt ans après la proposition de
politique globale en éducation
des adultes de la CEFA, la pu-
blication d'une proposition gou-
vernementale de politique en
éducation des adultes consti-
tuait un événement attendu
depuis longtemps. Pour le gou-
vernement, l'adoption d'une
telle politique devait permettre
de soutenir la croissance éco-
nomique du Québec en favori-
sant l'actualisation et l'accrois-
sement des compétences de la
population active31.

En réponse à cet enjeu, le
gouvernement a proposé un
projet de politique faisant une
large place à la formation des
personnes en emploi32. Son objectif était de
compléter les efforts déjà consentis à l'inten-
tion des personnes en emploi au sein de la
moyenne et de la grande entreprise en ciblant !
aussi les travailleuses et les travailleurs auto-
nomes et ceux de la petite entreprise. Plus pré-
cisément, ses préoccupations répondaient à des
objectifs d'adaptation de la main-d'œuvre aux
changements survenant dans l'économie et
visaient à instaurer une culture de la formation
continue au sein des entreprises. En parallèle à
ces propositions touchant la formation des per-
sonnes en emploi, le gouvernement annonçait
son intention de réviser le programme de forma-
tion générale aux adultes dans le but de réor-
ganiser les formations offertes au premier et au
second cycle du secondaire. C'est autour d'un
concept de formation commune à tous les
adultes, au premier cycle du secondaire33, et
d'une formation diversifiée favorisant la quali-

Une ligne
de force

se dégage
des décisions

gouvernementales:
l'éducation
des adultes
constitue de
plus en plus
un élément

des politiques
de croissance
économique.

fication, pour le second cycle du secondaire,
que le gouvernement a proposé de réorganiser
la formation générale.

Enfin, le gouvernement a indiqué qu'il re-
lancerait la mise sur pied des services de recon-
naissance des acquis et des compétences34. Ses
propositions entendaient favoriser l'accès à ces
services et visaient à entreprendre l'harmonisa-
tion des services répondant à des fins scolaires
et de ceux répondant à des fins profession-

nelles. En dernier lieu, le Projet
de politique comportait certai-
nes propositions traitant de
l'accès à l'éducation des adul-
tes35. Par l'annonce d'une révi-
sion des services d'accueil et de
référence dans le but d'accroître
les collaborations entre les actri-
ces et acteurs gouvernementaux
administrant de tels services, le
gouvernement a mis en lumière
l'un des éléments principaux
des actions qu'il souhaitait en-
treprendre : le développement
de la formation à distance, afin
d'améliorer l'accès des person-
nes aux équipements et aux
réseaux.

En ce qui a trait aux divers acteurs et actri-
ces en éducation des adultes, le Projet de poli-
tique du gouvernement proposait un plus
grand accès à l'andragogie pour celles et ceux
qui enseignent aux adultes et la reconnais-
sance législative des groupes d'éducation po-
pulaire. Pour ce qui est de son propre rôle, le
gouvernement se limitait à apporter des pré-
cisions, indiquant toutefois sa volonté de
créer un comité interministériel responsable
des questions relatives à l'éducation des
adultes sous la direction du ministre de
l'Éducation.

En résumé, de l'énoncé de 1984 au projet
de politique de 2001, une ligne de force
se dégage des décisions gouvernementales :
l'éducation des adultes constitue de plus en
plus un élément des politiques de croissance
économique.
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Conclusion
De larges segments du milieu de l'éducation
des adultes ont exprimé, lors de plusieurs con-
sultations publiques, leur opposition à une
vision réductrice de l'éducation des adultes. Les
gouvernements québécois des deux dernières
décennies ont, de toute évidence, fait la sourde
oreille à cette opposition en privilégiant des
orientations de plus en plus limitées à des
problématiques économiques. Et la proposi-
tion de politique d'éducation des adultes ren-
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due publique au printemps 2001 a encore accen-
tué cette tendance à réduire l'action gouverne-
mentale québécoise en la matière. Puisqu'aucun
changement significatif n'a été apporté à ces
propositions, l'adoption en mai dernier de la
politique d'éducation des adultes constitue une
étape marquante de ce phénomène de « régres-
sion tranquille » de l'éducation des adultes.
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